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Statuts de la Societe Botanique
Suisse (SBS)
(votes par l'assemblee generale de la Societe Botanique Suisse
ä Winterthor, le 17 octobre 1980)
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STATUTS DE LA SOClßTß BOTANIQUE SUISSE (SBS)

§ 1. But et activite de la Societe

La Societe Botanique Suisse est une association au sens des art.60 et
suivants du CC.

Elle a pour but :

a) d'encourager les sciences botaniques en Suisse et de favoriser toute
initiative visant ä la protection de flore et a la conservation de son
milieu vital,

b) de cultiver l'echange d'idees et d'experiences amsi que les relations
amicales entre les botanistes suisses,

c) de representer les botanistes suisses au dehors de la Societe.

Elle tendra ä ce but ;

a) par des seances consacrees a des communications et discussions de tra-
vaux botaniques,

b) par des excursions en commun,
c) par la publication de travaux scientiflques,
d) par 11 encouragement et la mise en oeuvre de recherches relatives a la

flore suisse (phanerogames et cryptogames), dans tous les domaines
des sciences botaniques (biolDg e vegetale, phytogeographie, syste-
matique et floristique),

e) par la representation de la Suisse aux congres internationaux.

§ 2, Relations avec la Societe Helvetique des Sciences Naturelles (SHSN)

La SBS est affiliee comme societe specialisee ä la SHSN. Elle est representee

au senat de la SHSN et a la section de laquelle eile depend par
un delegue (en principe par son president).

Les membres ordinaires de la SBS sont automatiquement admis comme mem-
bres individuels de la SHSN. La SBS verse pour eux une cotisation annuelle
a la SHSN.

§ 3. Organisation

La Societe est constitute de membres ordinaires et extraordinaires, de

jeunes membres et de membres d'honneur.

Les societes botaniques locales, les Instituts, les bibliotheques et
les donateurs peuvent etre admis comme membres extraordinaires de la SBS.

Les organes de la Societe sont :

a) l'assemblee generale,
b) le comite,
c) les verificateurs des comptes,
d) les commissions.
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§ 4. L'assemblee generale

L'assemblee generale se tient chaque annee dans le cadre de l'assemblee
annuelle de la Societe Helvetique des Sciences Naturelles.

L'assemblee generale comprend deux parties :

A. Une seance administrative respectant 1'ordre du jour suivant :

a) proces-verbal,
b) rapport annuel du president,
c) presentation des comptes boucles au 31 decembre de 1*annee precedente

et communication sur la fortune disponible,
d) rapport des verificateurs des comptes,
e) rapports des commissions,
f) elections,
g) autres propositions et divers.

B. Une session scientiflque.

L' organisation de la partie scientiflque de l'assemblee generale releve
des competences du comite de la SBS.

Si necessaire, une assemblee extraordinaire peut etre convoquee en com-
muniquant 1'ordre du jour, soit par le comite, soit a la demande de 20
membres ordinaires.

§ 5. Seances de la Societe

En dehors de l'assemblee generale fixee par les Statuts, la Societe peut
tenir en tout temps des seances scientiflques et des excursions. La decision

de principe d'en organiser est prise par l'assemblee generale.

§6. Le comite

Le comite expedie les affaires courantes de la Societe. II etudie toutes
les questions relatives a l'activite et au but de la Societe et prepare
les reunions. En plus, ll soumet les propositions des commissions a
l'assemblee generale. II entretient des relations avec les autres societes
botaniques et veille a la representation de la Suisse aupres des organisations

internationales.

Le comite comprend un president, un vice-president, un secretaire, un
tresorier, un redacteur et un a deux assesseurs. II se reunit a 1'invitation

du president ou ä la demande de deux membres du comite.

Le president dirige les seances de la Societe aussi bien que Celles du
comite. II veille a ce que des conferences, des communications ou des
demonstrations scientiflques soient presentees aux sessions de la Societe.

Le secretaire etablit les proces-verbaux des reunions du comite et ceux
des assemblies de la Societe. II tient une liste des membres et s'occupe
de la correspondence.

Le tresorier gere les finances de la Societe. Les comptes annuels.

500



boucles a fin decembre, doivent etre presentes pour approbation au comite.
lis sont ensuite soumis avec les pieces comptables aux deux verificateurs
des comptes.

Le redacteur s'occupe de la mise sous presse des publications decidees
par la Societe.

Le comite est elu par l'assemblee generale pour une periode de trois
ans, en veillant ä une repartition equitable des mandats entre les diffe-
rentes regions du pays. L'election se fait ä main levee ä la majonte ab-
solue des membres presents, sauf si un scrutin secret est demande. L'entree

en charge intervient ä partir du ler janvier suivant l'election.

A l'expiration de leur charge, le president, le vice-president et le
secretaire sont reeligibles une seule fois pour un nouveau mandat. Les
postes devenus vacants sont repourvus ä l'assemblee generale suivante.

§ 7. Les verificateurs des comptes

L'assemblee generale eilt deux verificateurs des comptes et un suppleant
pour trois ans. Verificateurs des comptes et suppleant sont reeligibles.

§ 8. Les commissions

Les membres des commissions, ceux de la commission de redaction en par-
ticulier, sont proposes par le comite et sont elus pour trois ans et a

la majonte absolue de l'assemblee generale. Les anciens membres sont
reeligibles. Les vacances qui surviennent en cours de mandat sont comblees
a l'assemblee generale sur proposition de la commission concernee. Les
commissions etablissent elles-memes leurs reglements de fonctionnement.

Les commissions executent les mandats precis qui leur sont confies par
la Societe. Elles doivent presenter leur rapport au comite a la fin de

chaque annee.

Tous les reglements de fonctionnement et leurs modifications subsequen-
tes doivent etre presentes par les commissions au comite quatre semaines
avant l'assemblee generale. Iis sont ensuite soumis ä 1'approbation de

l'assemblee generale.

§ 9. Les membres

L'admission des membres ordinaires et extraordinaires, ainsi que des

]eunes membres releve du comite.

Les membres d'honneur sont proposes par le comite et elus par l'assemblee

generale ä la ma3orite des deux tiers des membres presents. Chaque
membre a le droit de soumettre des canditatures au comite.

La cotisation annuelle est fixee chaque annee par l'assemblee generale.
Les propositions de changement doivent etre communiquees aux membres avec
la convocation ä l'assemblee generale. La cotisation est perque pendant
les premiers mois de 1'annee. II est possible de devenir membre ä vie en

versant vingt fois la cotisation annuelle des membres ordinaires. Les mem-
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bres extraordinaires paient au moms le double, les jeunes membres (jus-
qu ä l'äge de 25 ans) la moitie de la cotisation annuelle des membres or-dinaires j les membres d'honneur sont exemptes de la cotisation. Les membres

qui n'ont pas paye leur cotisation pendant deux annees consecutives
sont consideres comme sortants.

Les membres qui ont appartenu ä la Societe pendant au moins 40 ans et
qui ont atteint l'äge de 70 ans, peuvent demander ä etre liberes de la
cotisation annuelle.

Les membres desirant demissionner de la Societe doivent mdiquer leurintention par ecrit au comite. Iis s'acquitteront de leurs cotisations
annuelles, y compris Celle de l'annee en cours.

§ lO. Publications

Les membres reqoivent gratuitement un exemplaire des publications de
la Societe.

§11. La bibliotheque

La bibliotheque a ete cedee ä l'Ecole Polytechnique Federale de Zurich
a hitre donation (contrat du 19 janvier 1898). Les publications adres-
sees desormais directement ä la SBS seront retrocedees automatiquement
a l'Ecole Polytechnique Federale de Zurich. Selon le contrat de donation,les membres de la SBS ont le droit d'utiliser la bibliotheque du Musee
Botanique de l'Ecole Polytechnique Federale de Zurich, conformement au
reglement de cette bibliotheque.

§ 12. Dispositions finales

Une revision complete ou partielle des Statuts ne peut etre effectuee
que lors d'une assemblee generale ordinaire. Les propositions de change-
ment doivent etre presentees par ecrit au president et parvenir au comite
quatre semaines au moms avant l'assemblee generale. L'objet de la revision

sera communique aux membres ä temps avec la convocation. L'adoption
se fera a la majonte des deux tiers des membres presents.

La dissolution de la Societe ne peut etre decidee que par une assemblee
generale convoquee specialement dans ce but, et qu'apres l'audition du
comite. Pour etre validee, la proposition de dissolution doit recueillirles voix des trois quarts des membres presents.

En cas de dissolution, la fortune de la Societe fera l'objet d'une
donation dans 11interet de la botanique suisse.

La decision allant dans ce sens sera communiquee au comite central de
la Societe Helvetique des Sciences Naturelles.
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Ces Statuts (version originale en allemand) ont ete adoptes par l'as-
semblee generale de la Societe Botanique Suisse ä Winterthour, le 17 oc-
tobre 1980. Iis remplacent ceux du 28 aoüt 1936 (avec modifications des
annees 1946, 1947 et 1963).

Pour la Societe Botanique Suisse

Le President : Prof. Dr H. Meier
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